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Comme il le déclare dans son Plan fédéral pour l’égalité entre les sexes, le gouvernement du 
Canada tient à élaborer une stratégie globale et intégrée sur la santé des femmes. En mars 1999, 
la Stratégie sur la santé des femmes a été lancée comme cadre destiné à aider Santé Canada à 
s’attaquer au caractère biaisé et aux iniquités du système de santé. Le Budget de 1999 a affecté 
65 millions de dollars pour que les instituts de recherche en santé du Canada soient établis et

— collaborer avec les ministères à la création de plans d’action en vue de l’intégration de 
cette analyse à leurs activités;

Condition féminine Canada fournit une aide financière à des organisations non gouvernementales 
qui mettent en oeuvre des projets de recherche ayant pour but de renforcer la sensibilisation et 
l’appui des collectivités à l’état de santé général et au bien-être des femmes. Citons par exemple 
un projet de recherche participative du Positive Women’s Network (janvier 1999 à juillet 1999) 
qui a étudié en quoi l’économie, le pouvoir dans les relations intimes et sur les questions de santé 
influent sur le risque d’infection au VIH et de progression de la maladie chez les femmes de la 
région de Vancouver.

— mettre en place des processus de responsabilisation et d’évaluation permettant de 
mesurer les progrès réalisés;

— établir des mécanismes interministériels adaptés pour faire progresser la mise en 
oeuvre.

Pour faire mieux comprendre ce qu’est l’analyse sexospécifique et accroître son utilisation au 
sein du gouvernement, CFC a créé la Direction de l’analyse comparative entre les sexes, dont le 
mandat est de créer des mécanismes de renforcement des capacités et d’aider d’autres ministères 
et organismes fédéraux à établir leurs propres processus pour veiller à ce que cette analyse soit 
intégrée à toutes leurs activités d’élaboration de politiques et de programmes. Voici certaines 
actions particulières menées actuellement :

participation des femmes et leur influence dans la vie économique, politique et sociale de leur 
collectivité, de leur pays et de leur région.

Promouvoir des politiques destinées à améliorer l’état de santé des femmes et la qualité des 
services de santé qui leur sont fournis à chaque étape de leur vie.

- créer une collection de ressources, concevoir d’autres documents et outils de référence 
pour les ministères et inciter ces derniers à élaborer et à utiliser leurs propres outils 
sectoriels;

- préparer des modules de formation à l’intention des ministères et d’autres groupes 
intéressés;
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